
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-044 Demande de subvention auprès de la Métropole du Grand Paris au titre

du Fonds « Innover dans la Ville » pour la réalisation d’une étude
relative à la refonte de l’écosystème Web de la ville de Suresnes.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°25,

Considérant que dans le cadre de son contrat de mandat pour une ville proche et solidaire, innovante et
participative, la collectivité a pour ambition d’offrir le meilleur service numérique aux Suresnois en en
développant et simplifiant l’accès,

Considérant qu’afin d’améliorer le service rendu aux usagers et de répondre d’avantage aux besoins des
différents utilisateurs, mais également de réduire son empreinte environnementale en sa qualité de
collectivité écoresponsable, la Ville a la volonté forte d’harmoniser ses différents médias numériques
pour en faciliter l’accès,

Considérant le souhait de la Ville d’avoir une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une
étude relative à la refonte de son écosystème Web,

Considérant le soutien de la Métropole du Grand Paris pour les projets communaux relevant des
thématiques de son Fonds « Innover dans la Ville » (entre autres services publics numériques aux habitants,
fonctionnement numérique de la collectivité…),

Considérant la volonté de la Ville de solliciter auprès de la Métropole du Grand Paris une subvention au
taux le plus élevé possible pour la réalisation de cette étude,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. de solliciter auprès de la Métropole du Grand Paris au titre de son fonds « Innover dans la
Ville » une subvention au taux le plus élevé possible pour la réalisation d’une étude relative
à la refonte de l’écosystème Web de la ville de Suresnes,

Article 2. de l’imputation budgétaire en recette au chapitre 13,

Article 3. que Monsieur le Directeur général des services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le
#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 13 mai 2023et publié/affiché le 15 mai 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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